






décide que le montant du capital social de la Société est augmenté, compte tenu de la valeur nominale de 
l'action (0,50 €), de 9 050 370,50 euros ; 

5. décide que le nombre total d'actions devant être créées au titre des demandes de souscription s'élève
à 18 100 741 actions;

constate, en conséquence, que le capital social de la Société est porté à la somme de 1 943 290 542 euros 
divisé en 3 886 581 084 actions; 

6. constate que la prime d'émission afférente à l'Offre est de O euros, montant sur lequel les frais liés à
cette augmentation de capital seront imputés ;

7. constate que les souscriptions effectuées ont été intégralement libérées;

8. décide, en conséquence, de modifier l'article 6 des statuts de la Société comme suit, le reste de

l'article demeurant inchangé

Ancienne rédaction 

Article 6 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 
1 934 240 171,5 € (un milliard neuf cent trente­
quatre millions deux cent quarante mille cent 
soixante-et-onze euros et cinquante centimes), divisé 
en 3 868 480 343 (trois milliards huit cent soixante­
huit millions quatre cent quatre-vingt mille trois 
cent quarante-trois) actions de 0,50 € (cinquante 
centimes d'euros) chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

[. . .] 

Nouvelle rédaction 

Article 6 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 
1 943 290 542 € (un milliard neuf cent quarante­
trois millions deux cent quatre-vingt-dix mille cinq 
cent quarante-deux euros), divisé en 3 886 581 084 
(trois milliards huit-cent quatre-vingt-six 
millions cinq-cents quatre-vingt-un mille 
quatre-vingt­quatre) actions de 0,50 € 

(cinquante centimes d'euros) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

[. . .] 

9. donne au p011eur d'un original, d'une copie ou d'un extrait de la présente décision, tous pouvoirs à

l'effet de procéder aux fonnalités consécutives à la présente décision requises par la loi et d'une

manière générale de faire le nécessaire pour l'application de celle-ci.







ELECTRICITE DE FRANCE 

     22-30, avenue de Wagram 

        PARIS 8ème 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION N° 869 

DU 11 MAI 2022 

 

Du procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration de la société Electricité de France 

(EDF) du 11 mai 2022, il a été extrait ce qui suit : 

I -  AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE AUX ADHERENTS DU PLAN 

D’EPARGNE DE GROUPE ET DU PLAN D’EPARGNE DE GROUPE 

INTERNATIONAL D’EDF, POUR DELIBERATION 

…/… 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide du principe de la mise 

en œuvre, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale Mixte de la Société du 

12 mai 2022 de la 22ème résolution soumise à son approbation, telle qu’arrêtée par le 

Conseil d’administration et publiée dans l’avis de convocation paru au Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires n°45 en date du 15 avril 2022, d’une augmentation de 

capital réservée aux adhérents du plan d’épargne de groupe (le « PEG ») et du plan 

d’épargne de groupe international (le « PEGI ») de la Société (ci-après, « l’Offre »). 

L’Offre comprendrait une formule dite « classique » et une formule dite 

« structurée ». 

Le montant nominal maximal de l’augmentation de capital susceptible d’être 

réalisée serait fixé à 0,6 % du capital social de la Société à la date de l’augmentation de 

capital, lequel pourrait être augmenté jusqu’à 0,7 % du capital social de la Société. La 

formule dite « structurée » ferait l’objet d’un sous-plafond fixé à 8 millions d’actions, 

soit environ 0,21 % du capital social de la Société.  

L’Offre serait proposée en France et au Royaume-Uni, étant précisé que ce 

périmètre pourrait être étendu ou réduit par le Président-Directeur Général en fonction 

notamment de la réglementation locale. 

Dans le cadre de la formule dite « structurée », le montant de l’apport personnel 

de chaque bénéficiaire serait plafonné, en complément du plafond légal, à 500 euros en 

France, et 420 livres sterling au Royaume-Uni (l’équivalent en euros sur la base des taux 

de change en vigueur).  

L’Offre serait réalisée par l’intermédiaire d’un Fonds Commun de Placement 

d’Entreprise (« FCPE ») afin de favoriser un dispositif de détention collective des 

actions EDF souscrites dans le cadre de l’Offre. 

Le prix de souscription des actions dans le cadre de l’Offre comporterait, en 

application des dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, une décote de 

30 % par rapport au cours de référence qui serait égal à la moyenne des cours 

d’ouverture de l’action EDF constatés sur le marché réglementé d’ Euronext à Paris 

durant les 20 séances de bourse précédant la date de la décision du Président-Directeur 

Général fixant les dates de la période de souscription/révocation et le prix de 

souscription.  



Un abondement, dont la grille est précisée dans le PEG et le PEGI, serait proposé 

dans le cadre de l’Offre pour la formule classique. 

Le calendrier envisagé à ce jour pour l’opération serait le suivant : 

- Période de réservation : entre le 16 et le 30 mai 2022 inclus 

- Fixation du prix de référence et du prix de souscription : le 28 juin 2022 

- Période de souscription/révocation : entre le 29 juin et le 1er juillet 2022 inclus 

- Règlement-livraison des actions : le 25 juillet 2022. 

Le Conseil d’administration délèguerait au Président-Directeur Général, jusqu’au 

30 septembre 2022, tous pouvoirs, avec faculté de subdéléguer tout ou partie de ses 

pouvoirs à un ou plusieurs mandataires de son choix, dans les conditions autorisées par 

la loi, pour fixer le prix de souscription et les dates de l’Offre, augmenter le montant 

nominal maximal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée jusqu’à 0,7 % 

du capital social de la Société et à l’effet de constater la réalisation de l’augmentation de 

capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts, décider de l’imputation de 

l’ensemble des frais liés à l’augmentation de capital et à sa réalisation, de préparer, 

signer et déposer tout document ou rapport, effectuer toutes démarches, notifications ou 

demandes requises ou jugées nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre et la 

réalisation de l’Offre auprès de toute autorité française ou étrangère compétente. 

Le Conseil d’administration a l’intention de réitérer la présente décision 

postérieurement à l’adoption de la 22ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte de la 

Société du 12 mai 2022. 

La présente délibération est adoptée par le Conseil d’administration à l'unanimité 

des membres présents ou représentés.  

…/… 

 

 

Extrait certifié conforme,  

le 12 mai 2022 

 
La Secrétaire du Conseil d’administration 







<<S.A.>>, de l'énonciation du montant du capital social, du lieu et du numéro d'immatriculation de la 
société au registre du commerce et des sociétés. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à Paris (8e), 22-30, avenue de Wagram. 

Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l'assemblée générale est habilité à transférer le siège 
social de la société, dans les conditions fixées par la loi. 

Article 5 - Durée 

La société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf ans à compter du 19 novembre 2004, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation. 

Article 6 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 1 943 290 542 € (un milliard neuf cent quarante-trois millions 
deux cent quatre-vingt-dix mille cinq cent quarante-deux euros), divisé en 3 886 581 084 (trois 
milliards huit-cent quatre-vingt-six millions cinq-cents quatre-vingt-un mille quatre-
vingt-quatre) actions de 0,50 € (cinquante centimes d'euros) chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 111-67 du code de l'énergie, l'Etat doit détenir à tout 
moment plus de 70% du capital de la société. 

Article 7 -Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi. 

Les modifications du capital ne peuvent avoir pour effet de réduire la participation de l'Etat en dessous 
du seuil mentionné à l'article 6. 

Article 8 - Libération des actions 

En cas d'augmentation de capital, les actions de numéraire doivent, lors de leur souscription, être 
libérées de la quotité minimum prévue par la loi, tant pour la libération de la valeur nominale que pour 
la libération de la prime, le cas échéant. Les actions partiellement libérées sont nominatives jusqu'à 
leur entière libération. Sous réserve des dispositions légales applicables en cas d'émission d'actions 
nouvelles réservées aux salariés, la libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois sur 
décision du conseil d'administration ou, dans les cas applicables, sur décision du président du tribunal 
de commerce statuant en référé, dans un délai maximum de cinq ans à compter du jour où 
l'augmentation de capital est devenue définitive. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par insertion d'un avis dans un journal d'annonces légales du siège social quinze jours 
au moins avant la date fixée pour chaque versement. Les versements sont effectués soit au siège social, 
soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 

A défaut par l'actionnaire de se libérer aux époques fixées par l'organe compétent, les sommes dues 
sont, automatiquement et de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à compter de la 
date d'exigibilité, sans préjudice des autres recours et sanctions prévus par la loi, la société pouvant 
notamment faire vendre les titres non libérés des paiements exigibles selon les modalités prévues par 
les dispositions législatives et réglementaires. 
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